
République Française

Date de convocation :
7 décembre 2018 

Date d'affichage :
7 décembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Céline
LAVILLE, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maxime  MONTET à Magali LANGLOIS, Florence  MARINIER à Frédéric SERRA,
Marie Line  JULLIEN à Marie MARTINEZ, Arnaud  TREDEZ à Georges BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Bernard  CHIPIER,  José  PIERROT à  Laurent
SERVONNET

ANNÉE  2019  -  CONVENTION  D'OBJECTIFS  ET  DE  MOYENS  AVEC  LA
MISSION LOCALE RHÔNE SUD-MIFIVA 
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Depuis 2009, chaque année le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire
à signer des conventions d’objectifs et de moyens entre la Ville de Grigny et la
Mission  Locale  Rhône  Sud-MIFIVA  (Mission  Intercommunale  pour  la
Formation  professionnelle  et  l'Insertion  dans  la  Vie  Active  des  jeunes),
validant l'engagement financier de la Ville.

Afin de poursuivre la participation à l'insertion sociale et professionnelle des
jeunes 16-25 ans en difficulté, il est proposé au conseil municipal d'autoriser
Monsieur le Maire à signer une convention d'objectifs et de moyens avec la
Mission  Locale  Rhône  Sud-MIFIVA  déterminant,  pour  l’exercice  2019,  les
modalités  de  l'engagement  financier  de  la  Ville  de  Grigny  à  hauteur  de
41 410 €.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la  convention d'objectifs et  de moyens avec la Mission locale
Rhône
Sud  -MIFIVA  ci-annexée, par  laquelle  la  Ville  de  Grigny  détermine,  pour
l’exercice  2019,  les  modalités  de  son  engagement  financier  à  hauteur  de
41 410 euros.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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